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Malgré mon admiration et ma re-
connaissance envers ceux qui
exercent cette activité de longue
date et avec professionnalisme, si,
à l’occasiond’unerencontresociale,
unepersonnem’indiquequ’elleest
coach, je ne peux m’empêcher un
petit sourire (narquoiset intérieur).

Le coaching, sous toutes ses
formes, a connu une remarquable
montéeenpopularitécesdernières
années.C’estuneréponseàunede-
mande croissante de développe-
mentpersonnel.Lescontraintesde
lavieprofessionnellevontcroissant
(reconversion,promotion,objectifs

difficiles, crises…),etcellesde lavie
personnelle ne sont pas en reste.
Avec ce paradoxe: notre espérance
de vie n’a jamais été aussi longue,
mais l’onaenviede«vivreplusieurs
vies en une»; beaucoup d’entre
nousassumentunepression, réelle
ou imaginaire, de devoir augmen-
ter leur efficacité.

La prolifération de coachs a en-
traîné des variations considérables
en termes de professionnalisme et
de formation des pratiquants. Une
grande partie de la compétence du
coach est de savoir écouter (vrai-
ment!) et aider son client à se révé-
ler (à lui-même),à fairenaître lesso-
lutions qu’il ou elle a, dans la plu-
partdes cas, déjà àportéedemain.
Il n’en reste pas moins que des
coachsayanteux-mêmessurmonté
des défis similaires, à l’instar des
coachs sportifs qui ont une expé-
rience pratique des situations ren-
contrées par leurs coachés, ap-

portent lacontributionoptimale.Le
coachn’estpaspsy, ilnesoigneper-
sonne, il accompagne, révèle, aide
à transcender. Et parfois enseigne,
oudumoinspointeversdes forma-
tions complémentaires.

L’International Coaching Fede-
ration (ICF) revendique 500
membres. N’importe qui peut vis-
seruneplaquesur saporteet ygra-
ver «coach». Contrairement à
d’autressecteurscommelerecrute-
ment, la thérapie ou certaines
branches du conseil, où des bar-
rières légales sont imposées, le coa-
chingn’est soumisàaucunerégula-
tiond’entrée,conduisantsouventà
une offre abondante mais parfois
peuqualifiée,et surtoutpeuspécia-
lisée. La problématiquen’est pas la
même si vous pensez quitter votre
partenaire que si vous venez d’être
nommé à votre premier poste de
management et devez superviser
quinze personnes.

Nous recommandonsde faire le
choix de professionnels ayant non
seulement suiviune formationspé-
cifique et reconnue, mais ayant
aussi vécu des défis professionnels
duplus haut niveaupossible; d’an-
ciennes dirigeantes et dirigeants
qui ont tout vu: succès, échecs et,
avant tout,doutes. Il est crucialque
lecoachaitmûridesesexpériences
personnelles et puisse les trans-
mettre à ses clients. Et idéalement
ait des compétences dans un do-
maineprochedeceluidesonclient.

Dansunmondeenconstanteac-
célération et imprévisible, le re-
coursàuncoachdoitêtreconsidéré
commeune«bonnepratique»pour
obtenirunsoutien,gagnerdurecul
dans les situationscomplexeset ré-
agir de manière adaptée. Le vrai
défi réside donc dans le choix du
bon sparring-partner.
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Pléthore de coachs: trouver le bon «sparring-partner»
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43
C’est lenombredespin-off
lancées l’andernierdans le sillage
de l’Écolepolytechnique fédérale
deZurich (EPFZ), cequi
constitueun record.Ensemble,
ces sociétésontperçu47millions
de francsdesubventionsen
2023,enplusdesommes
obtenues lorsde rondesde
financement.Parmicesnouvelles
structures,douzes’appuient sur
l’intelligenceartificielle, comme
l’applicationQuazel, dédiéeà
l’apprentissagedes langues. Les
biotechnologies sont largement
représentées, à l’image
d’ATLyphe,dont l’objectif estde
remplacer lachimiothérapiepar
des traitementsd’anticorps.
Parmices43 jeunespousses,
onzeontétécocrééespardes
femmes. LBU avec ATS

Apprentissage
Près d’un quart
des contrats
sont résiliés
Près d’un quart (24,4%) des
contrats d’apprentissage signés
en 2018 ont été résiliés de ma-
nière anticipée, que ce soit par
l’entreprise formatrice ou par la
personne en formation. C’est ce
qu’indique une étude de l’Office
fédéral de la statistique (OFS) pa-
rue cette semaine. Le taux de ré-
siliation est un peu supérieur
(26,3%) pour les formations dé-
bouchant sur une AFP (attesta-
tion de formation profession-
nelle). Pourtant, la grande majo-
rité (78,7%) des jeunes se trou-
vant dans cette situation a
recommencé une formation pro-
fessionnelle initiale par la suite.
Parmi les près de 52’400 jeunes
ayant commencé un apprentis-
sage en 2017, 89% ont achevé
leur formation cinq ans et demi
plus tard. LBU
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Plusieurs nouvelles
dispositions
entrent en vigueur
cette année.
Panorama.

Pierre Matile
CJE Avocats / HR Today

L
e salaireminimum can-
tonal et la retraite font
partie des domaines
concernés par diverses
adaptions législatives

cette année. Tour d’horizon
des principaux changements avec
Pierre Matile, avocat et directeur
du cabinet CJE (www.cje.ch), spé-
cialisé dans le conseil aux em-
ployeurs et le règlement des diffé-
rends en droit du travail.

Professions soumises
à l’obligation d’annonce
La liste des genres de professions
soumises à l’obligation d’annonce
est déterminée par le taux de chô-
mage. Lorsqu’il s’élève aumoins à
5%dansun typedeprofession, ce-
lui-ci est soumis à l’obligationd’an-
nonce.

Le nombre des genres de pro-
fessions soumis à l’obligationd’an-
noncer les postes vacants diminue
en 2024, comme cela a été le cas
pour 2023. Ainsi, seulement 3,2%
des personnes actives travaillent
désormais dansdes genresdepro-
fessions soumis à l’obligationd’an-
nonce. Les aides de ménage et de
nettoyagedans les bureaux, hôtels
et autres établissements ne sont,
notamment, plus concernés.

Augmentation du salaire
brut minimum genevois
Chaqueannée, le salaireminimum
est indexé au coût de la vie, sur la
basede l’indice genevois desprix à
la consommation. Pour l’année
2024, le salaire brut minimum ge-
nevois atteint 24fr.32 de l’heure.
Lesemployésdessecteursde l’agri-
cultureetde lafloricultureont leur
propre salaire horaire brut mini-
mum,quiestdésormaisde 17fr.87.

Contingents
d’autorisations pour
les ressortissants d’États
tiers

En 2024, 8500 travailleurs quali-
fiés en provenance d’États tiers
pourront à nouveau être recrutés:
4500 bénéficieront d’une autori-
sation de séjour (permis B) et
4000d’une autorisationde séjour
de courte durée (permis L).
À noter que les contingents n’ont
jamais été entièrement utilisés au
cours des dernières années.

Retraite flexible
Depuis le 1er janvier 2024, la notion
d’âge de la retraite laisse la place
à celle d’âge de référence dans la
législation suisse. Les travailleurs
bénéficient d’une plus large pa-
lette de possibilités pour aména-

ger leur passage à la retraite entre
63 ans et 70 ans (62 pour les
femmes de la «génération transi-
toire», lire plus loin). Les taux ac-
tuels de réduction, respective-
ment d’augmentation, seront
adaptés par le Conseil fédéral, au
plus tôt pour 2027, selon l’espé-
rance de vie qui augmente.

La principale nouveauté per-
met à l’assuré d’anticiper la rente
non plus seulement en années,
mais désormais enmois. En effet,
la rente est réduite selon un taux
déterminé par le nombre demois
qui séparent la date d’anticipation
et l’âge de référence.

Dans l’autre sens, l’assuré peut
demander l’ajournement de la
rente entre 66 et 70 ans. La durée
de l’ajournement doit être au
moins d’une année. Ensuite, son
versement peut être demandé
pour n’importe quel mois. La

rente est alors augmentée selonun
taux déterminé par le nombre
d’années et demois séparant l’âge
de retraite et la date deperception
effective de la rente.

La flexibilisation est également
améliorée par la possibilité d’anti-
ciper ou d’ajourner une partie
seulement de la rente, indépen-
damment de la poursuite ou non
d’une activité lucrative. Le bénéfi-
ciaire peut donc, par exemple,
choisir de réduire son taux d’acti-
vité et de compenser la perte de
revenus en percevant une partie
seulement de sa rente AVS. La
fourchette possible de perception
de la rente est fixée entre 20%
pour la limite inférieure et 80%
pour la limite supérieure. Les nou-
velles dispositions permettent en
outre de combiner anticipation et
ajournement. Ainsi, le versement
d’une partie de la rente peut être

anticipé, tandis que la partie res-
tante peut être ajournée.

Exonération pour
les personnes qui
continuent de travailler
après l’âge de référence

Les cotisations des personnes qui
continuentde travailler après l’âge
de référence ne sont perçues que
sur la part de revenu qui excède
1400 francs par mois, soit 16’800
francsparannéecivile. Il estdésor-
maispossiblepour les employésde
renoncer à l’exonérationmention-
née ci-dessus. Le collaborateurqui
y renonce doit informer son em-
ployeuravant le versementdupre-
mier salaire suivant l’âge de réfé-
rence. Le choix demeure valable
pour tout le reste de l’année civile.
Il peut être reconduit, ou non,
avant le premier salaire de chaque
année civile. L’information devra

figurer sur ladéclarationdesalaires
à la caisse de compensation.

Harmonisation de l’âge
de référence femmes-
hommes
Le relèvement de l’âge de la re-
traite des femmes, de 64 à 65 ans,
prend effet le 1er janvier 2025, par
tranches de trois mois par année,
pour atteindre l’harmonisation en
2028. Les femmes nées en 1960
ne sont pas concernées. Ensuite,
l’âge de référence est relevé de la
manière suivante:
2024: pour les femmes nées en
1960, l’âgede référence est 64 ans.
2025: femmes nées en 1961, âge
de référence 64 ans et 3 mois.
2026: femmes nées en 1962, âge
de référence 64 ans et 6 mois.
2027: femmes nées en 1963, âge
de référence 64 ans et 9 mois.
2028: femmes nées en 1964, âge
de référence 65 ans.

Régime spécifique
pour les femmes
de la «génération
transitoire»

Des mesures compensatoires sont
prévues pour les femmes nées
entre 1961 et 1969quipartiront à la
retraitedans lesdixprochainesan-
nées. Elles continueront à pouvoir
partir à la retraite à 62 ans. Dans
cette hypothèse, la rente sera
moins réduite que celle des autres
assurées. Les femmes de cette
générationqui choisirontdenepas
anticiper leur retraite recevront à
vie un supplément mensuel de
rente AVS.

Âge de référence
de la prévoyance
professionnelle
(LPP, 2e pilier)

L’âge de référence de la pré-
voyance professionnelle, égale-
ment fixé à 65 ans, s’effectuera au
mêmerythmequeceluimentionné
ci-dessus pour l’AVS. La réforme
AVS 21 introduit une offre mini-
male de possibilités qui corres-
pond, dans les grandes lignes,
aux possibilités offertes par l’AVS
(retraite entre 63 et 70 ans et re-
traite partielle).

Droit du travail: ce qui change en 2024

Depuis le 1er janvier, le salaire brut minimum genevois augmente de 32 centimes et atteint 24fr.32 de l’heure. KEYSTONE


